












 

   

         République Française – Département de l’Oise – Canton de CHAUMONT EN 
VEXIN 

 
 

 

MAIRIE DE SERANS 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 5 septembre 2025 
 

 

Date de convocation : 
27/08/2025 

Date d’affichage : 
15/09/2025 

 

 

Nombre de conseillers 
En exercice -10 

Présents – 8 
Votants - 9 

 

Date de dépôt en préfecture  

  15/09/2025 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le cinq septembre, le conseil 

municipal de la commune de SERANS dûment 

convoqué, s’est réuni en session ordinaire dans la salle 
du Conseil, à dix-neuf heures, sous la présidence 

d’Oswald VANDEPUTTE, maire.  
Etaient Présents : Mrs VANDEPUTTE, HACHE, 

LEBOUCHER, RISCHARD, SPRANKERIES, de 

PONCINS, et Mmes LAGNIAUX et ERARD. 

Étaient absents avec pouvoir : M. MELCHIOR, 

pouvoir à Mme LAGNIAUX. 

Absent excusé : M. LAUWERS 

 
Est nommé secrétaire de séance :  M. LEBOUCHER 

 
 
 

Délibération n°2025-12 
 

Avis sur le Plan de Mobilité Simplifié (P.M.S) 
 

« Afin de définir les actions à mettre en œuvre dans le cadre de sa nouvelle 
compétence mobilité, la Communauté de Communes du Vexin-Thelle s’est lancée 
dans l’élaboration d’un Plan de Mobilité Simplifié (PMS) en date du 30 novembre 
2021. 

 

Le PMS c’est à la fois une étude portant sur la connaissance de l’offre en transport 
et des besoins en déplacements et une feuille de route stratégique portant sur 

l'organisation des conditions de mobilité des personnes et du transport de 

marchandises, afin d'améliorer la mise en œuvre du droit à la mobilité pour tous. 
En outre, le PMS participe à accompagner le territoire et ses acteurs dans leur 

transition énergétique et écologique à travers le développement des mobilités 

actives et décarbonées, la mise en œuvre de transports solidaires et une réflexion 
sur l’optimisation des transports en commun ou individuels. 
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Enfin, le PMS constitue également un levier pour répondre aux enjeux de la 

qualité de l’air extérieur. 
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 30 novembre 2021 prescrivant 

l’élaboration et la mise en œuvre du Plan de Mobilité Simplifié (PMS) de la 
Communauté de Communes du Vexin-Thelle ; 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 25 juin 2025 arrêtant le projet de 

Plan de Mobilité Simplifié (PMS) de la Communauté de Communes du Vexin-

Thelle ; 

 

Vu l’article L1214-36-1 du Code des Transports qui énonce que le projet de PMS 

est soumis pour avis aux conseils municipaux, départementaux et régionaux 

concernés, ainsi qu'aux autorités organisatrices de la mobilité limitrophes, puis mis 

à disposition du public pour participation ; 

 

Considérant le courrier de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle en 

date du 7 juillet 2025 qui sollicite l’avis des Conseils municipaux sur le projet de 
PMS ; 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
Émet un avis défavorable sur le projet de Plan de Mobilité Simplifié (PMS) 

proposé par la Communauté de Communes du Vexin-Thelle ; assorti des 

observations suivantes :  

- Considérant la prise de la compétence facultative « mobilité » en 2020, 

- Considérant l’absence de résultat dans la commune de Serans depuis cette 
date 

- Considérant le caractère facultatif de cette compétence, 

- Considérant les moyens limités de la CCVT, les moyens financiers doivent 

être utilisés pour des projets déjà en cours. 

 

 
 
 

Fait et délibéré à Serans, le 5 septembre 2025, 
 

Pour extrait certifié conforme 
Le Maire, Oswald VANDEPUTTE 

 



De : Loic TAILLEBREST <l.taillebrest@wanadoo.fr>  
Envoyé : jeudi 10 juillet 2025 18:05 
À : Camille RIVERAIN DECOUTURE <criverain@vexinthelle.com>; Isabelle MARTIN 
<imartin@vexinthelle.com> 
Objet : Re: TR: Plan de Mobilité Simplifié (PMS) arrêté : consultation des conseils 
municipaux 

 

Bonjour Camille, bonjour Isabelle  

après relecture du document je constate que le bureau d'étude n'a pas pris en compte 2 
informations que je lui ai donné. A savoir :  

1) le nombre de véhicules sur la RD983 à corriger et à changer de catégorie 

P19 : flux sur RD 983   2 400 véhicules en 2017 – 3400 en 2025 

P 53 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

2) P 32 et P 42 la ligne 605 Parnes /Gisors n’existe plus, a été fermée par la Région 

P 104 – 105 – 124 – 141 – 142 – 143 – 144 - 

Cordialement 

LOIC TAILLEBREST 
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